
Mettre à jour les informations concernant votre famille : 

coordonnées, changement de situation familiale, situation 

professionnelle... 

 

Actualiser les informations concernant vos enfants scolarisés : 

régime alimentaire ou informations médicales, personnes 

autorisées à venir les chercher... 

 

Transmettre des pièces justificatives : attestation d'assurance, 

justificatif d'activité professionnelle... 

 

Inscrire vos enfants à la restauration scolaire et aux temps 

périscolaires de garde du matin et du soir 

 

Modifier une inscription (7 jours à l'avance) 

 

Visualiser l'ensemble de vos inscriptions 

Le Portail Familles, c'est un nouveau service en 

ligne qui vous permet de : 

Important : les inscriptions aux activités 

choisies (parcours de découverte, aide aux 

leçons, ateliers éducatifs) se feront en 

septembre auprès des directeurs d'accueil 

périscolaire, comme les années précédentes. 
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                                              Ce guide d'utilisation est également disponible en version papier 
auprès du directeur d'accueil périscolaire de votre école. 

 
En cas de difficulté pour effectuer vos inscriptions, n'hésitez pas à 

contacter le pôle Enfance de la mairie. 
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Pour bien démarrer... 

Votre identifiant (adresse email) vous a été adressé

ainsi qu'un mot de passe provisoire. Si vous ne les

avez pas reçus, vérifiez votre dossier Spam, et si

besoin contactez le pôle Enfance.

J'accède au Portail Familles par le site de la Ville de 

Feyzin : www.ville-feyzin.fr, onglet ''portail familles'' en 

bas de page. 
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Première connexi
on... 

1. Je renseigne l'identifiant (mon adresse email) et le 

mot de passe provisoire reçu par email 

2. Je modifie mon mot de passe pour le personnaliser 

et m'en souvenir plus facilement aux prochaines 

connexions
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Fiches "famille" et "enfant" 

Je dois vérifier les informations de ma fiche "famille" et 

de la fiche "enfant" de chaque enfant scolarisé 

Vous n'avez plus besoin, chaque année, de donner toutes ces 

informations en remplissant plusieurs fiches papier. Désormais vous 

pouvez mettre à jour  toutes vos informations depuis le Portail Familles, 

sans vous déplacer au pôle Enfance. 

 

Pensez bien à faire ces modifications dès que nécessaire, car cela peut 

avoir des conséquences sur vos droits : tarif de restauration scolaire, 

accès au temps périscolaire de garde, bonne réception des courriers 

importants... Les fiches "famille" et "enfant" sont pré-renseignées sur la 

base des renseignements déjà connus par le pôle Enfance.  

 

Pour pouvoir inscrire vos enfants à la restauration scolaire et au temps 

périscolaire de garde pour la rentrée 2019,vous devez d'abord vérifier 

attentivement ces informations, les modifier si besoin, puis les 

enregistrer. 

 

Vous allez découvrir en pages 
suivantes coment modifier et 

enregistrer les fiches 
"famille" et "enfant" 
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Modifier ma fiche famille 

2. Je vérifie ou je modifie mes informations personnelles 

1. Je vérifie ou je modifie mes coordonnées 

Pensez à renseigner ce 
champ à réception de 
votre  attestation 
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Modifier ma fiche famille 

3. Je vérifie ou je modifie les informations liées aux 

parents 

Précisez bien ces 
informations liées à 

votre situation 
professionnelle, 
sans oublier de 
transmettre les 

justificatifs au pôle 
Enfance 

Le règlement 
intérieur est 

disponible dans la 
rubrique "Enfance et 
jeunesse" en bas à 

gauche de votre écran 

Toutes les informations sont bonnes ? Pensez- 
bien à mettre ''oui'' sur la flèche déroulante et 

ensuite vous pouvez enregitrer votre fiche 
"famille" 
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Modifier ma fiche famille 

3. Je vérifie ou je modifie les informations liées aux 

parents 

Précisez bien ces 
informations liées à 

votre situation 
professionnelle, 
sans oublier de 
transmettre les 

justificatifs au pôle 
Enfance 

Le règlement 
intérieur est 

disponible dans la 
rubrique "Enfance et 
jeunesse" en bas à 

gauche de votre écran 
Toutes les informations sont bonnes 

? Pensez bien à mettre ''oui'' sur la flèche 
déroulnate et ensuite Vous pouvez  

it t fi h "f ill "
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Modifier une fiche enfant 

1. J'accède à la fiche de chaque enfant scolarisé 

Cliquez ici pour accéder aux informations 
détaillées de la fiche "enfant" 

2. Je vérifie ou je modifie les informations liées à l'enfant 

La flèche permet de 
déplier ou plier 

chaque fiche 
"enfant" 

Le bouton "Mon compte" permet 
de revenir à la vue générale 

A tout moment 
vous pouvez 
joindre un 

justificatif par ici 

8 



Modifier une fiche enfant 

3. Je vérifie ou je modifie les renseignements médicaux 

Tout au long de l'année, vous pouvez mettre à jour ces 

informations selon la situation de l'enfant : rappel de vaccin 

effectué, allergie déclarée, besoin de redéfinir le projet 

d'accueil individualisé... 9



Modifier une fiche enfant 

4. Je vérifie ou je modifie le régime alimentaire 

5. Je vérifie ou je modifie les personnes à contacter en 

cas d'urgence, et celles autorisées à venir chercher 

l'enfant à l'école 
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Modifier une fiche enfant 

6. Je vérifie ou je modifie les autorisations diverses 

Toutes les informations sont 
bonnes ? Vous pouvez  enregitrer 

votre fiche "enfant" 

Il y a autant de fiches que d'enfants scolarisés 

dans les écoles publiques de Feyzin, de la petite 

section au CM2. Avez-vous bien vérifié les 

fiches de chacun de vos enfants ? 
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Faire une nouvelle
 

inscriptio
n 

Une fois les informations liées à la famille et à vos enfants 

enregistrées, vous pouvez effectuer des inscriptions pour 

l'année scolaire 2019-20. 

 

Attention pour rappel : 

- les inscriptions aux activités périscolaires choisies 

(parcours de découverte, aide aux leçons, ateliers 

éducatifs), accessibles à tous les enfants (sauf petite 

section), se feront en septembre auprès du directeur 

d'accueil périscolaire 

 

- pour maintenir la qualité d'accueil, les enfants dont au 

moins l'un des parents ne travaille pas, ne peuvent pas 

être inscrits pendant le temps périscolaire de garde du 

matin (avant 8h30) et du soir (après 15h45) 

 

 

Pendant l'année vous pourrez modifier  vos inscriptions, 

au minimum 7 jours à l'avance.
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Faire une nouvelle
 

inscriptio
n 

1. Je commence une nouvelle inscription 

Cliquez sur "Mon compte" dans la partie 
gauche de l'écran pour revenir à la vue 

générale 

Dans le Portail Familles, les inscriptions s'appellent des 

"réservations". 

Pour inscrire votre enfant, il faut donc créer une réservation. 

Il faudra créer autant de réservations que d'enfants pour la 

restauration scolaire, et aussi pour les temps périscolaires de 

garde du matin et du soir. 

Cliquez sur "Nouvelle 
réservation" 
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Faire une nouvelle
 

inscriptio
n 

3. Je choisis l'école et le type d'inscription : périscolaire 

ou restauration scolaire 

2. Je sélectionne l'enfant concerné par l'inscription 

Cliquez ici pour faire 
dérouler les noms des 
enfants enregistrés,  
et sélectionner celui 

concerné 

Cliquez sur + en 
début de chaque ligne 
pour faire apparaître 
l'année scolaire 2019- 

20 
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Faire une nouvelle
 

inscriptio
n 

4. Je visualise les jours de fonctionnement du service 

concerné et je peux poursuivre ma réservation 

Cliquez sur "Continuer" 
pour poursuivre la 

réservation 

Si les deux parents travaillent, vous pouvez inscrire 

votre enfant aux temps périscolaires de garde et à la 

restauration scolaire. Il faudra alors effectuer deux 

inscriptions ou "réservations". 
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Faire une nouvelle
 

inscriptio
n 

4. Je visualise le planning et je sélectionne les jours et 

périodes souhaités 

1. Cliquez sur la petite roue pour 
sélectionner les jours souhaités 

3. Validez votre choix 

2. Sélectionnez les jours souhaités 
pour toute l'année, ou sur un mois 
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Faire une nouvelle
 

inscriptio
n 

Vous avez bien vérifié les 
jours souhaités et 

la période ? Vous pouvez 
confirmer votre réservation. 

Si vous effectuez une réservation pour toute 
l'année, vous devez faire défiler le planning 

jusqu'à la fin de l'année scolaire 2018-19 pour 
confirmer votre réservation 

Si besoin, vous pouvez 
revenir au planning pour 
rectifier une erreur ou un 

oubli 

Une fois terminée, votre réservation est transmise au pôle 

Enfance qui pourra la valider ou la refuser. Dans tous les cas 

vous serez informé par mail du traitement de votre demande. 

5. Je dois confirmer ma réservation jusqu'à la fin de la 

période sélectionnée 

6. Je termine ma réservation 
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Modifier une inscriptio
n 

Tant qu'une réservation est en attente de traitement, vous pouvez 
la modifier, en cliquant sur la loupe à droite, puis sur "Modifier 

/ Annuler la réservation".  
 

Si la réservation est déjà validée ou refusée, vous devez 
contacter le pôle Enfance pour y apporter une modification. 

Toutes vos réservations pour tous vos enfants sont visibles 

dans "Mon compte". 

 

La colonne "Etat" indique si la réservation est en attente de 

traitement au pôle Enfance, validée ou refusée. 

Selon votre cas, pour chaque enfant scolarisé vous 

devez effectuer une inscription, ou "réservation", pour 

la restauration scolaire ET pour les temps périscolaires 

de garde du matin et de l'après-midi. 

A vous de jouer !  
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En résumé... 
Modifier mes informations 
personnelles et concernant 

ma famille 

Modifier les informations 
concernant mes enfants 

Faire une nouvelle 
inscription  à la 

restauration scolaire 
et aux temps 

périscolaires de garde 

Transmettre des justificatifs : 
assurance, activité professionnelle, 

santé... 

Informations concernant 
mes paiements 

Retour à mon 
tableau de 

bord 

Modifier 
une 

inscription 
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A ne pas oublier ! 

J'accède au Portail Familles par le site de la Ville de 

Feyzin www.ville-feyzin.fr, onglet ''Portail Familles'' 

en bas de page ou sur portail-familles.ville-feyzin.fr 

 

Je dois inscrire mes enfants à la restauration scolaire et 

aux temps périscolaire de garde du matin et du soir par le 

Portail Familles 

Je peux me faire accompagner par une personne du 

pôle Enfance pour effectuer mon inscription sur le 

portail, uniquement sur rendez-vous. 

Les inscriptions périscolaires sont ouvertes du  5 mai au 

5 juillet 2019. Pensez-y avant les vacances ! 

Les inscriptions aux activités périscolaires choisies 

(parcours de découverte, aide aux leçons, ateliers 

éducatifs) se feront en septembre auprès des directeurs 

d'accueil périscolaire, comme les années précédentes. 

 

Contacter le pôle Enfance de la Mairie de Feyzin 

04 72 21 46 51 ou enfance@ville-feyzin.fr 

Les lundis, mardis, mercredis, vendredis 

de 8h45 à 12h et de 13h30 à 17h 

Les jeudis de 13h15 à 17h (fermé au public le jeudi matin) 


